
1990 N° 22

désigné est informé, séparément de la communication, de l'envoi de la notice et de

la date à laquelle elle a été envoyée. La notice est acceptée par tous les offices dési-

gnés comme preuve déterminante du fait que la communication a bien eu lieu à la

date précisée dans la notice.

d) Chaque office désigné reçoit, sur sa demande, les rapports de recherche in-

ternationale et les déclarations visées à l'article 17.2)a) également dans leur traduc-

tion selon la règle 45.1.

e) Si un office désigné a renoncé à l'exigence de l'article 20, les copies de docu-

ments qui devraient normalement lui être adressées sont, sur requête dudit office ou

du déposant, adressées à ce dernier en même temps que la notice visée à l'alinéa c).

47.2 Copies

a) Les copies requises pour les communications sont préparées par le Bureau

international.

b) Ces copies sont de format A4.

c) Dans la mesure où l'office désigné ne notifie pas le contraire au Bureau in-

ternational, des exemplaires de la brochure selon la règle 48 peuvent être utilisés

aux fins de la communication de la demande internationale conformémcnt à l'arti-

cle 20.

47.3 Langues

La demande internationale communiquée selon l'article 20 doit l'être dans sa

langue de publication; si cette langue n'est pas celle dans laquelle la demande a été

déposée, cette dernière sera, sur requête de l'office désigné, communiquée dans

l'une ou l'autre de ces langues, ou dans les deux.

Règle 48

Publication internationale

48.1 Forme

a) La demande internationale est publiée sous forme de brochure.

b) Les détails relatifs à la forme de la brochure et à son mode de reproduction

sont fixés dans les instructions administratives.

48.2 Contenu

a) La brochure contient:

i) une page normalisée de couverture;

ii) la description;
iii) les revendications;
iv) les dessins, s'il y en a;

v) sous réserve de l'alinéa g), le rapport de recherche internationale ou la

déclaration mentionnée à l'article 17.2)a); la publication du rapport de recherche
internationale dans la brochure ne doit cependant pas obligatoirement comprendre


